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LES VELOS DES ETANGS  
   

     

 

Le  28 avril 2013 

             

Direction du Géant CASINO,  
Centre Commercial des Cognets, 

Route de Fos/Mer 

13800  ISTRES 

 
 

Dossier suivi par : P Bazile (pascal.bazile@sfr.fr 06 63 65 28 72) 

 

Objet : Suggestion de modification du parking à vélo 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

Nous sommes une association de promotion du cyclisme urbain sur le secteur géographique du SAN et de la 

CAPM. L’association a été créée en janvier et il y a actuellement 22 adhérents. 

L’idée de base est de suggérer aux élus (surtout) des itinéraires protégés pour les vélos. Mais toutes les autres 

améliorations possibles pour faciliter les déplacements à vélo rentrent évidemment aussi dans notre objet. 

Cela inclut évidemment les aménagements pour parquer les vélos près des zones commerciales. 

Or vous avez récemment modifié votre centre commercial des Cognets et notamment les abris vélos. 

Les nouveaux (en bois) sont certes plus beaux que les anciens, mais ils sont moins pratiques : on ne peut 

accrocher le cadre de son vélo à une barre fixe et facile d’accès. 

Les photos suivantes parlent d’elles-mêmes : 

 

 

 

Vos anciens abris permettaient 

d’accrocher le cadre des vélos aux 

barres de structure 
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Il est d’autant plus difficile pour nous de constater cela que vous êtes une des rares grandes 

surfaces alimentaires locales à faire un effort, que nous avions noté dans l’article de blog 

suivant :  

http://enveloaistres.wordpress.com/2012/02/27/pour-des-appuis-velo-devant-les-commerces/ 

Nous ne pouvons que vous suggérer de remplacer ces petites structures au sol par des appuis vélos plus 

grands. Du type suggéré par la photo ci-dessous. 

 

Nous ne pouvons également que vous encourager à transmettre ces informations à l’architecte qui fut en 

charge du projet. 

Bien Cordialement, 

 

 

  Pascal BAZILE,    

  co-président  

   

 

Dans les nouveaux abris, on ne peut accrocher son vélo que par la roue 

avant, à une structure métallique au sol. 

Il n’y a que quatre places et les antivols sont très difficilement accessibles 

quand les quatre places sont occupées. 

Nota : Il s’agit d’un appui archi lauréat d’un 

référendum à Amsterdam. 

 

Plus d’info sur l’article de blog : 

http://enveloaistres.wordpress.com/2012/04/06/ques

t-ce-quun-bon-appui-velo/ 
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